
 

Jour après jour, vous travaillez avec une immense passion pour le métier, la technique et la finition !  

C’est exactement pourquoi vous êtes le candidat idéal pour le concours ‘Constructeur belge de 
Piscines, d’Installations de Bien-être et d’Étangs de natation 2023-2024’. 

Inscrivez-vous dès maintenant ! 

ATTENTION, LA DATE LIMITE D’INSCRIPTION EST LE 30 JUIN ! 

 
En raison du grand succès du concours et des conséquences organisationnelles qui en découlent, les 
organisateurs du concours vous demandent expressément de respecter ce délai. Les inscriptions 
reçues après le 30 juin ne seront malheureusement pas retenues. Alors n’attendez plus, saisissez 
votre chance et inscrivez-vous dès maintenant ! 

Pourquoi participer ? 

 
La participation au concours est un puissant outil de marketing qui vous permettra de gagner la 
confiance du client. Les lauréats bénéficieront de la promotion dans notre brochure (digitale) et sur 
les médias sociaux. Celui qui sera récompensé d’un prix aura clairement une longueur d’avance. 

Les inscriptions sont possibles jusqu’au 30 JUIN 2023 inclus. Prenez d’abord le temps de sélectionner 
le projet que vous souhaitez présenter dans le cadre de ce concours. Choisissez un projet entièrement 
fini dont vous êtes fier(ère). 

 

https://inschrijvingen.zwembadenpro.be/entrer/?lang=fr

